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ARRETE n° 10717 MSS du 26 octobre 2017 
portant délégation de signature à M. Pierre Frébault, 
directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale.
(JOPF du 3 novembre 2017, n° 88, p. 16046)
Modifié par :

-
Arrêté n° 13426 MSS du 26 décembre 2017 ; JOPF du 2 janvier 2018, n° 1, p. 386

Le ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 22 PR du 13 janvier 2017 portant nomination de M. Jacques Raynal aux fonctions de ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille ;
Vu l'arrêté n° 30 PR du 16 janvier 2017 modifié relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille ;
Vu l'arrêté n° 8701 VP du 22 septembre 2014 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 modifiée définissant les missions du service de la santé publique dénommé "direction de la santé" ;

Vu l'arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 portant création d'un service dénommé "Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS)" ;

Vu l'arrêté n° 1823 CM du 12 octobre 2017 portant nomination de M. Pierre Frébault en qualité de directeur de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS) ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu la circulaire n° 6970 PR du 12 novembre 2013 relative au régime des délégations de signature du Président de la Polynésie française et des autres membres du gouvernement,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Pierre Frébault, directeur de l’Agence de régulation sanitaire et sociale (ARASS), à l’effet de signer au nom du ministre en charge des solidarités, de la santé, de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille dans la limite de ses attributions, tous les actes et correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 susvisée.
Art. 2.— Délégation de signature est donnée à M. Pierre Frébault, à l’effet de signer notamment les actes et les correspondances relatifs à :

1°
L'élaboration et la mise en œuvre du schéma d'organisation sanitaire, du schéma territorial de l'action sociale et médico-sociale et des outils de planification sanitaire et sociale ;
2°
Tout régime d'autorisation et d'agrément applicable dans les domaines sanitaire, social et médico-social ;
3°
L'enregistrement des diplômes, titres ou certificats des professionnels de santé ;
4°
La diffusion quotidienne des alertes de l'Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) vers les professionnels et structures concernés en Polynésie française ;
5°
L'information des professionnels et structures de santé suite à des ruptures de stock de médicaments ;
6°
Au recueil des déclarations de vigilance liées aux produits de santé ;
7°
L'ensemble des relations avec les ordres professionnels ;
8°
L'organisation des commissions relevant de sa compétence ;
9°
L'application des conventions internationales sur les stupéfiants et les psychotropes, notamment les formulaires de l'Organe international de contrôle des stupéfiants ;
10°
L'importation et l'exportation de médicaments et de médicaments ou substances classés stupéfiants ou psychotropes ;
11°
L'autorisation de transport personnel de médicaments classés stupéfiants détenus dans le cadre d'un traitement médical ;
12°
L'avis de conformité des produits avant dédouanement ;
13°
L'exercice du contrôle des régimes de protection sociale et des organismes qui les gèrent ;
14°
La préparation des contrats d'objectifs passés entre les organismes de protection sociale et les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;
15°
La préparation des conventions avec les partenaires financiers ;
16°
L'examen des budgets des services et établissements publics et de tout autre organisme intervenant dans les secteurs sanitaire et social, qui lui sont soumis.
Art. 3.— M. Pierre Frébault reçoit délégation pour signer au nom du ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille, l'ensemble des actes et correspondances liés à la gestion du service :
a) Dans le domaine de la gestion du personnel :

-
attribution de congés, récupérations et autorisations d'absence ;

-
délivrance de certificats administratifs ;

-
notations et propositions de bonification ou de réduction pour les avancements à l'ancienneté, de changement de grade ou de changement de groupe ;

-
sanctions disciplinaires jusqu'au blâme inclus ;

-
ordres de déplacement et réquisitions à l'intérieur de la Polynésie française, prise en charge des frais de transport (passages et bagages) ;

-
états d'indemnités journalières ;

-
certificats et attestations demandés dans le cadre du travail et de la réglementation sociale ;

-
réquisition du personnel ;

b) Dans le domaine de la gestion des crédits alloués :

-
engagement et liquidation des dépenses, certification de service fait et toutes pièces justificatives relatives aux dépenses imputées sur les crédits délégués au service ;

-
contrats, conventions et bons de commande liés aux missions du service ou aux opérations dont il est chargé ;

-
marchés publics dont la passation est liée aux missions du service ou aux opérations dont il est chargé. 

Art. 4. (remplacé, Ar n° 13426 MSS du 26/12/2017, article 1er) — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre Frébault, délégation de signature est donnée à M. François Loret, ou en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci à Mme le docteur Marion Arbes, à l'effet de signer, les actes et correspondances relatifs à :
-
la gestion du service comme détaillé à l'article 3 ;

-
l'exercice du contrôle des régimes de protection sociale et des organismes qui les gèrent ;

-
l'examen des contrats d'objectifs passés entre les organismes de protection sociale et les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;

-
la préparation des conventions avec les partenaires financiers ;
-
l'examen des budgets des services et établissements publics et de tout autre organisme intervenant dans les secteurs sanitaire et social, qui lui sont soumis.
Art. 5.— En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre Frébault, délégation de signature est donnée à Mme le docteur Marion Arbes, ou en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci à M. le docteur Pascal Gouezel, ou en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci à M. le docteur Didier Mathis, à l'effet de signer, les actes et correspondances relatifs à : 

-
l'élaboration et la mise en œuvre du schéma d'organisation sanitaire, du schéma territorial de l'action sociale et médico-sociale et des outils de planification sanitaire et sociale ;

-
tout régime d'autorisation et d'agrément applicable dans les domaines sanitaire, social et médico-social.
Art. 6.— En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre Frébault, délégation de signature est donnée à Mme le docteur Carole Gombert-Alpini ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, à Mme le docteur Caroline Grepin ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, à Mme le docteur Marion Arbes, ou en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci à M. le docteur Pascal Gouezel, ou en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci à M. le docteur Didier Mathis à l'effet de signer, les actes et correspondances relatifs à :
-
l'application des conventions internationales sur les stupéfiants et les psychotropes, notamment les formulaires de l'Organe international de contrôle des stupéfiants ;

-
l'importation et l'exportation de médicaments et de médicaments ou substances classés stupéfiants ou psychotropes ;

-
l'autorisation de transport personnel de médicaments classés stupéfiants détenus dans le cadre d'un traitement médical ;

-
l'avis de conformité des produits avant dédouanement ;

-
la diffusion quotidienne des alertes de l'Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) vers les professionnels et structures concernés en Polynésie française ;

-
l'information des professionnels et structures de santé suite à des ruptures de stock de médicaments ;

-
au recueil des déclarations de vigilance liées aux produits de santé.
Art. 7.— En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre Frébault, délégation de signature est donnée à Mme le docteur Marion Arbes, ou en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci à M. le docteur Pascal Gouezel, ou en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci à M. le docteur Didier Mathis, ou en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci à Mme le docteur Carole Gombert-Alpini ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, à Mme le docteur Caroline Grepin, à l'effet de signer, les actes et correspondances relatifs :
-
à l'enregistrement des diplômes, titres ou certificats des professionnels de santé.
Art. 8.— M. Pierre Frébault, directeur de l'ARASS, reçoit délégation pour certifier le caractère exécutoire des actes ou décisions signés dans les matières énumérées dans le présent arrêté.
Art. 9.— L'arrêté n° 10584 MSS du 23 octobre 2017 portant délégation de signature à M. Pierre Frébault, directeur de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS), est abrogé.
Art. 10.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 octobre 2017.


Jacques RAYNAL.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


